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– Champ d’application de l’accord

Le présent accord est conclu dans le champ d’application de la 

– l’accord relatif aux salaires et primes des OETAM

’accord relatif aux salaires et primes des OETAM

à l’article 2 

garantie annuelle de rémunération visée à l’article 3
▪ € ’année 202

– Procédure de dépôt et d’extension

Dans le cadre de cette demande d’extension pour la totalité du présent accord et conformément aux dispositions 
de l’article L. 2261 1 du Code du travail, les parties signataires indiquent expressément que l’objet du présent 

En outre, il est rappelé que le principe d’égalité, notamment entre les femmes et les hommes, s’applique en la 

– Date d’application et durée de l'accord

€
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€
€
€
€
€
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€
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– Champ d’application de l’accord

Le présent accord est conclu dans le champ d’application de la 

– Modification de l’accord relatif aux salaires et primes des 

L’accord relatif aux salaires et primes des 

La grille de rémunération des salaires mensuels minima conventionnels visée à l’article 2 

oins d’
d’ancienneté € €

d’ancienneté € €

d‘ancienneté 40 000 € 2 666 € 2 333 €

d’ancienneté 
€ 2 931 € 2 564 €

€ € €

€ € €

e l’accord de classification
dont la fonction justifie une part importante d’éléments variables de rémunération (ex

– Procédure de dépôt et d’extension

Dans le cadre de cette demande d’extension pour la totalité du présent accord et conformément aux dispositions 
de l’article L. 2261 1 du Code du travail, les parties signataires indiquent expressément que l’objet du présent 

En outre, il est rappelé que le principe d’égalité, notamment entre les femmes et les hommes, s’applique en la 

– Date d’application et durée de l'accord
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– Champ d’application de l’accord

Le présent accord est conclu dans le champ d’application de la 

– l’accord relatif aux salaires et primes des OETAM

e chapitre II de l’

€ 
€

€ 

La base de calcul de l’avantage pécuniaire de nuit est fixée à € pour un coefficient 100.

€, son avantage pécuniaire de nuit sera de :
€

… €
… X 48) X 17 % = € (après application de la règle de l’arrondi)

Prime d’ancienneté

La base de référence mensuelle pour le calcul de la prime d’ancienneté, est arrêtée pour un coefficient 100 à 
€.

Exemple de calcul (à titre indicatif) pour un ouvrier de coefficient 125 à temps plein ayant 3 ans d’ancienneté :
€, sa prime d’ancienneté mensuelle sera de
€ (après application de la règle de l’arrondi)

€.

€.

– Modification de l’accord relatif aux salaires et primes des Ingénieurs et 

Le chapitre II de l’
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€ 
€

€ 

– Procédure de dépôt et d’extension

Dans le cadre de cette demande d’extension pour la totalité du présent accord et conformément aux dispositions 
de l’article L. 2261 1 du Code du travail, les parties signataires indiquent expressément que l’objet du présent 

principe d’égalité, notamment entre les femmes et les hommes, s’applique

– Date d’application et durée de l'accord
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